Ecole publique de PaugnatNOTE DE RENTRÉE
Année scolaire 2025-2026

Route de Volvic
63410 Charbonnières-les-Varennes
Tél : 04 73 33 55 96
Mel : ecole0630350N@ac-clermont.fr



L’équipe enseignante et les classes
- Mme Laurence Fahy : classe de PS – MS - GS  (ATSEM : Coralie Sahut)
- Mme Laetitia Fassler : classe de PS - MS - GS  (ATSEM : Mme Delphine Lesme)
- Mme Elodie Bouloc : classe de CP – CE1 
- Mme Amandine Pansu et Mme Gaëlle Tomas (le jeudi) : classe de CE2 – CM1
- Mme Céline Rossignol et Mme Gaëlle Tomas (le mardi) : classe de CM1 – CM2 

Les horaires de l’école :
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi :     8h30 à 12h et 13h45 à 16h15
L’accueil des enfants se fait dans les classes de 8h20 à 8h30. 
L’après-midi, l’accueil se fera dans la cour de 13h35 à 13h45.
Merci de respecter scrupuleusement ces horaires.

Pour les enfants de Maternelle (Petite section, Moyenne section et Grande section) :
Votre enfant sera accompagné et récupéré par un parent (ou par toute personne autorisée) à la porte de sa classe de maternelle de Mme Fahy ou Mme Fassler. 

Communication avec les classes
Chaque enseignante de l’école utilisera la plateforme Educartable pour communiquer avec vous. 
Des codes d’accès vous seront remis la semaine de la rentrée ainsi qu’une autorisation d’utilisation des images et œuvres des enfants sur Educartable.

En cas d’absence
Conformément à la législation en vigueur, l’absence de votre enfant doit nous être signalée dès que possible :
1) Prévenez-nous le matin même de l’absence :
-par téléphone avant 9h00 (vous pouvez laisser un message sur le répondeur) ;
-ou par mail ecole0630350N@ac-clermont.fr
-ou sur l’application Educartable
2) A son retour, votre enfant remettra à son enseignant un justificatif écrit de son absence.

[image: ] Les absences pour convenance personnelle ne peuvent être approuvées par l’équipe enseignante et restent des absences non justifiées. 
Si elles venaient à se présenter, elles feront l’objet d’une remontée à l’Inspecteur de circonscription. 

Les APC (soutien scolaire)
Les APC débuteront le lundi 22 septembre. Ce soutien pourra être proposé à votre enfant pour une période donnée et sera encadré par l’enseignante de votre enfant ou une autre enseignante de l’école. 
[bookmark: _GoBack]Les APC auront lieu à l’école en général de 16h15 à 17h15 (prévoir un goûter pris à 16h15).

L’assurance scolaire
Une assurance scolaire est obligatoire lors d’activités facultatives organisées par l’école (sorties avec participation financière ou sorties en dehors des horaires scolaires, sur la journée par exemple).
Cette assurance doit obligatoirement couvrir la responsabilité civile de l’enfant, ainsi que l’individuelle accident.
Vous voudrez bien nous fournir une attestation délivrée par votre compagnie d’assurance. 
Vous avez également la possibilité de souscrire une assurance auprès de la MAE (bulletin d’adhésion distribué le jour de la rentrée). 




Traitement médical
Aucun médicament ne peut être donné à l’école (sauf cas de PAI, voir ci-dessous) même avec ordonnance, ni par le personnel communal, ni par les enseignants. Il revient à votre médecin d’adapter le traitement à la fréquentation scolaire, si elle est compatible avec la pathologie de l’enfant.

Si votre enfant doit prendre un médicament sur le temps scolaire, de façon régulière ou occasionnelle, dans le cas d’une maladie chronique, il faut établir un PAI (projet d’accueil individualisé).
Celui-ci sera établi avec le médecin scolaire, qui autorisera le personnel de l’école et/ou communal, à administrer son traitement à votre enfant. 
Merci de prendre contact avec la Directrice.

Pour les enfants qui bénéficiaient d’un PAI l’année dernière, merci de fournir le document de demande de renouvellement de PAI (transmis en fin d’année scolaire dernière), une ordonnance à jour récente et de vérifier les dates de péremption des médicaments.

Nous demandons 2 trousses, marquées au nom de votre enfant, contenant les médicaments. 
Une trousse restera dans l’école et une seconde aux Petits-Loups.

N’oubliez pas de signaler toute allergie sur la fiche d’urgence qui vous a été fournie.

Coopérative scolaire
En ce début d'année, nous faisons appel à votre générosité pour la coopérative scolaire de l’école. 
Le don n'est pas obligatoire mais il est important pour la vie de l'école car il nous permet de financer des projets qui ne sont pas pris en charge par la Mairie : financement de certaines sorties scolaires, réalisation de projets, achat de matériel, de livres de bibliothèque…
Le montant de cette cotisation est de 8€ pour 1 enfant inscrit à l’école, 14€ pour 2 enfants et 20€ pour 3 enfants. Si vous souhaitez régler par chèque, il devra être libellé à l’ordre de la coopérative scolaire de l’école de Paugnat. 

La garderie, la cantine, l’étude surveillée 
Voir documents de la Mairie.
La garderie se déroulera dans la salle de motricité de l’école pour les 5 classes de l’école.
Vous devez inscrire votre enfant pour la cantine et la garderie sur les plateformes dédiées. 
Chaque jour, pensez à dire à votre enfant ou à l’enseignante de votre enfant, s’il mange à la cantine ou reste à la garderie (un appel est fait chaque matin dans les classes).





Nous nous tenons à votre disposition pour toutes questions ou renseignements complémentaires.


Bonne rentrée et bonne année scolaire à tous.

La Directrice 

Mme Céline ROSSIGNOL
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